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1 - Dispositions générales du contrat 

1.1 - Objet du contrat 

Les stipulations du présent Cahier des clauses administratives particulières (CCAP) concernent : 
Mise à disposition de personnel 
 
Mise à disposition de personnel en vue de prestations de ramassage de déjections canines, de nettoyage 
des espaces verts, de nettoyage de la voirie communale, désherbage, tonte, vidage de corbeilles de 
propreté et d'entretien des écoles et d'autres différents locaux de la commune de Cernay. 

Cet accord-cadre fixe toutes les conditions d'exécution des prestations, il est exécuté au fur et à mesure 
de l'émission de bons de commande émis par le pouvoir adjudicateur. 

Lieu(x) d'exécution : 
Cernay 
68700 Cernay 

1.2 - Décomposition du contrat 

Les prestations sont réparties en 2 lot(s) : 
 

Lot(s) Désignation 

01 
Mise à disposition de personnel pour nettoyage, entretien, balayage, 
désherbage, tonte, ménage, vidage de corbeilles, propreté, entretien 
des écoles, chauffeur. 

02 
Mise à disposition de personnel pour le ramassage de déjections canines 
sur les voies communales à raison de plusieurs passages hebdomadaires. 

  

Chaque lot fait l'objet d'un accord-cadre attribué à un seul opérateur économique. 

1.3 - Type d'accord-cadre 

L'accord-cadre avec minimum et maximum est passé en application des articles 78 et 80 du Décret 
n°2016-360 du 25 mars 2016. Il donnera lieu à l'émission de bons de commande. 

1.4 - Conditions d'attribution des bons de commande 

Les bons de commande seront notifiés par le pouvoir adjudicateur. 

Les mentions devant figurer sur chaque bon de commande sont les suivantes : 
 

- le nom ou la raison sociale du titulaire. 
- la date et le numéro du marché ; 
- la date et le numéro du bon de commande ; 
- les délais laissés le cas échéant aux titulaires pour formuler leurs observations. 
- les délais de livraison (date de début et de fin) ; 
- les lieux de livraison des prestations ; 
- le montant du bon de commande ; 
- la nature et la description des prestations à réaliser ; 

Seuls les bons de commande signés par le représentant du pouvoir adjudicateur pourront être honorés par 
le ou les titulaires. 



 
Consultation n°: 2018/0005 Page 4 sur 12 

 

1.5 - Développement durable 

Les conditions d'exécution des prestations comportent des éléments à caractère social qui prennent en 
compte les objectifs de développement durable comme suit : 
Les critères de jugement des offres comporteront un critère relatif à la capacité des candidat à faciliter 
l'insertion professionnelle de publics en difficulté. 

   1.6. - Insertion par l’activité économique 

La Ville de Cernay dans un souci de promotion de l’emploi et de lutte contre l’exclusion, a décidé de faire 
application des dispositions des articles 38 et 52 de l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 et de 
articles 62 et 63 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics en incluant dans le 
cahier des charges de ce marché public une clause obligatoire d’insertion par l’activité économique. Cette 
clause est applicable sur l’ensemble du marché.  
 
L’entreprise qui se verra attribuer ce marché, devra réaliser une action d’insertion qui permette l’accès 
ou le retour à l’emploi de personnes rencontrant des difficultés sociales ou professionnelles particulières. 
Les entreprises qui soumissionnent s’engagent à mobiliser, pour la durée du marché, des personnes en 
parcours d’insertion, publics prioritaires qui rencontrent des difficultés particulières d’accès à l’emploi. 
 
 1.2.1 - Les publics visés 

 
Le dispositif mis en place vise à favoriser l'accès ou le retour à l'emploi de personnes, éloignées de 
l’emploi et rencontrant des difficultés sociales ou professionnelles particulières dont l'éligibilité de la 
candidature a été validée dans le cadre du dispositif d'accompagnement des clauses d'insertion mentionné 
à l'article 1.2.3. 
 
Sont notamment concernés, les demandeurs d’emploi de longue durée, les allocataires du revenu de 
solidarité active, les allocataires de minima sociaux, les personnes reconnues travailleurs handicapés, les 
jeunes de moins de 26 ans peu qualifiés ou sans expérience professionnelle, les personnes relevant d'un 
dispositif de l'insertion par l'activité économique et les demandeurs d’emploi de plus de 50 ans. 
 
En outre, d'autres personnes rencontrant des difficultés particulières peuvent, sur avis motivé de Pôle 
Emploi, des Maisons de l'Emploi, des Plans Locaux pour l'Insertion et l'Emploi, des Missions Locales ou de 
CAP Emploi, être considérées comme relevant des publics éloignés de l'emploi. 
 
 1.2.2 - Les modalités de mise en œuvre 
 
Cela consiste, pour l’attributaire retenu, à réserver une part du temps total de travail nécessaire à 
l’exécution de son marché, à une action d’insertion réalisée selon l’une des modalités définies ci-dessous : 
 

- 1ère modalité : le recours à la sous-traitance ou à la co-traitance avec une entreprise d’insertion ; 
 

- 2ème modalité : la mise à disposition de salariés. L’entreprise est en relation avec un organisme 
extérieur qui met à sa disposition des salariés en insertion durant la durée du marché. Il peut 
s’agir : 

o d’une entreprise de travail temporaire d’insertion (ou d’une entreprise de travail 
temporaire dans le cadre de l'arrêté du 28 novembre 2005 étendant les dispositions de 
l'accord national relatif à la mise en œuvre de l'article L.124-2-1-1 du code du travail) 

o d’un groupement d’employeurs pour l’insertion et la qualification  
o d’une association intermédiaire 

 
 

- 3ème modalité : l’embauche directe par l’entreprise titulaire du marché 
 

 
     1.2.3 – Le dispositif d’accompagnement pour la mise en œuvre des clauses d’insertion 

 
Afin de faciliter la mise en œuvre des clauses d'insertion, la Ville de Cernay a mis en place un 

dispositif d’accompagnement dont elle a délégué la gestion à La Plateforme MDE : 
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La Plateforme MDE 

5 rue Gutenberg, 68800 VIEUX THANN 
03.89.35.35.70 / clausessociales@laplateforme-mde.fr 

 
Dans ce cadre, La Plateforme MDE a pour missions :  

- D’informer les entreprises soumissionnaires des dispositifs d’insertion,  

- De suivre l’application de la clause et d’évaluer ses effets sur l’accès à l’emploi en lien avec les 
entreprises,  

 
 

 
 
 

1.2.4 - Les modalités de contrôle 
 

Il sera procédé, par tous moyens, au contrôle de l’exécution de l’action d’insertion pour laquelle le 
titulaire s’est engagé. 

 
A cet effet, en fin de chaque mois, l’entreprise titulaire adressera à La Plateforme MDE tous les 
renseignements utiles permettant l’évaluation et le suivi de la prestation d’insertion. 
 
L’absence ou le refus de transmission de ces renseignements entraîne l’application de pénalités. 

 
En tout état de cause, le titulaire doit, dès leur survenance, informer La Plateforme MDE et le maître 
d’ouvrage par courrier recommandé avec accusé de réception s’il rencontre des difficultés pour assurer 
son engagement.  

 
Dans ce cas, le facilitateur de La Plateforme MDE désigné par la Ville de Cernay, étudiera avec le titulaire, 
les moyens à mettre en œuvre pour parvenir aux objectifs. 

 
L’entreprise titulaire peut s’engager dans une démarche de co-construction de parcours d’insertion et de 
sécurisation de parcours professionnels et ainsi développer sa responsabilité sociétale. 
 
En cas de manquement grave du titulaire à son engagement d’insertion, le maître d’ouvrage peut 
procéder à la résiliation du marché. 
 

 

 

2 - Pièces contractuelles 

Les pièces contractuelles de l'accord-cadre sont les suivantes et, en cas de contradiction entre leurs 
stipulations, prévalent dans cet ordre de priorité : 
 

- L'acte d'engagement (AE) et ses annexes 
- Le règlement de consultation (RC) 
- Le bordereau des prix unitaires (BPU) 
- Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) 
- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et ses annexes 

  
 

3 - Durée et délais d'exécution 

3.1 - Durée du contrat 

L'accord-cadre est conclu pour une durée de 1 an. 

L'accord-cadre est conclu à compter du 02/01/2019 jusqu'au 02/01/2020. 
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Les délais d'exécution ou de livraison des prestations sont fixés à chaque bon de commande 
conformément aux stipulations des pièces du marché. 

Le présent contrat est conclu pour une durée d'un an, renouvelable aux maximum deux fois par 
reconduction expresse. 

4 - Prix 

4.1 - Caractéristiques des prix pratiqués 

Les prestations sont réglées par des prix unitaires selon les stipulations de l'acte d'engagement. 

4.2 - Modalités de variation des prix 

La date d'établissement des prix est la date de la signature de l'offre de prix par le candidat. Cette date 
permet de définir le "mois zéro". 

Les prix sont actualisables par application aux prix de l'accord-cadre d'un coefficient Cn donné par les 
formules suivantes : 
 

Lot(s) Formules Prix concernés 

01 
Cn = (0.8 000822484 (d-3) / 000822484 (o)) + (0.2 
FSD1 (d-3) / FSD1 (o)) 

Tous les prix sont concernés 

02 
Cn = (0.8 000822484 (d-3) / 000822484 (o)) + (0.2 
FSD1 (d-3) / FSD1 (o)) 

 
 

  

selon les dispositions suivantes : 
- Cn : coefficient d'actualisation. 
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- d : mois de début d'exécution des prestations. 
- Index (d-nombre de mois de décalage) : valeur de l'index de référence au mois d diminué du nombre de 
mois de décalage (sous réserve que le mois d du début d'exécution des travaux soit postérieur au mois 
zéro augmenté du nombre de mois de décalage). 
- Index (o) : valeur de l'index de référence au mois zéro. 

Lorsqu'une actualisation est effectuée provisoirement en utilisant une valeur d'index antérieure à celle 
qui doit être appliquée, l'actualisation définitive, calculée sur la base de la valeur finale de l'index 
correspondant, intervient au plus tard trois mois après la publication de cette valeur. 

Les index de référence, publié(s) au Moniteur des Travaux Publics ou par l'INSEE, sont les suivants : 
 

Lot(s) Code Libellé 

01 000822484 Salaire minimum - Smic : montant brut horaire en € 
 

FSD1 (Indice de remplacement du PSDA) 

02 000822484 Salaire minimum - Smic : montant brut horaire en € 
 

FSD1 (Indice de remplacement du PSDA) 
 

  

5 - Garanties Financières 

Aucune clause de garantie financière ne sera appliquée. 

6 - Avance 

Aucune avance ne sera versée. 

7 - Modalités de règlement des comptes 

7.1 - Acomptes et paiements partiels définitifs 

Les modalités de règlement des comptes sont définies dans les conditions de l'article 11 du CCAG-FCS. 

7.2 - Présentation des demandes de paiement 

Les demandes de paiement seront présentées selon les conditions prévues à l'article 11.4 du CCAG-FCS et 
seront établies en un original portant, outre les mentions légales, les indications suivantes : 
 

- le nom ou la raison sociale du créancier ; 
- le cas échéant, la référence d'inscription au répertoire du commerce ou des métiers ; 
- le cas échéant, le numéro de SIRET ; 
- le numéro du compte bancaire ou postal ; 
- le numéro du marché ; 
- le numéro du bon de commande ; 
- la désignation de l'organisme débiteur ; 
- la date d'exécution des prestations ; 
- le montant des prestations admises, établi conformément à la décomposition des prix forfaitaires, 
hors TVA et, le cas échéant, diminué des réfactions ; 
- le montant des prestations admises, établi conformément au détail des prix unitaires, hors TVA et, 
le cas échéant, diminué des réfactions ; 
- les montants et taux de TVA légalement applicables ou, le cas échéant, le bénéfice d'une 
exonération ; 
- tout rabais, remises, ristournes ou escomptes acquis et chiffrables lors du marché et directement 
liés au marché ; 
- le montant total TTC des prestations livrées ou exécutées (incluant, le cas échéant le montant de la 
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TVA des travaux exécutés par le ou les sous-traitants) ; 
- la date de facturation ; 
- en cas de groupement conjoint, pour chaque opérateur économique, le montant des prestations 
effectuées par l'opérateur économique ; 
- en cas de sous-traitance, la nature des prestations exécutées par le sous-traitant, leur montant 
total hors taxes, ainsi que, le cas échéant, les variations de prix établies HT ; 
- le cas échéant, les indemnités, primes et retenues autres que la retenue de garantie, établies 
conformément aux stipulations du marché ; 
- la mention de l'assurance professionnelle et sa couverture géographique, pour les artisans 
immatriculés au répertoire des métiers et les entrepreneurs relevant de l'article 133-6-8 du Code de 
la sécurité sociale ; 

Les demandes de paiement devront parvenir à l'adresse suivante : 
MAIRIE DE CERNAY 

 
26 rue James Barbier 

BP 20220 
68704 CERNAY 

 

Dispositions applicables en matière de facturation électronique : 
Outre les mentions légales, les factures électroniques transmises par le titulaire et le(s) sous-traitant(s) 
admis au paiement direct comportent les mentions suivantes : 
1° La date d'émission de la facture ; 
2° La désignation de l'émetteur et du destinataire de la facture ; 
3° Le numéro unique basé sur une séquence chronologique et continue établie par l'émetteur de la 
facture, la numérotation pouvant être établie dans ces conditions sur une ou plusieurs séries ; 
4° En cas de contrat exécuté au moyen de bons de commande, le numéro du bon de commande ou, dans 
les autres cas, le numéro de l'engagement généré par le système d'information financière et comptable de 
l'entité publique ; 
5° Le code d'identification du service en charge du paiement ; 
6° La date de livraison des fournitures ou d'exécution des services ou des travaux ; 
7° La quantité et la dénomination précise des produits livrés, des prestations et travaux réalisés ; 
8° Le prix unitaire hors taxes des produits livrés, des prestations et travaux réalisés ou, lorsqu'il y a lieu, 
leur prix forfaitaire ; 
9° Le montant total hors taxes et le montant de la taxe à payer, ainsi que la répartition de ces montants 
par taux de taxe sur la valeur ajoutée, ou, le cas échéant, le bénéfice d'une exonération ; 
10° Le cas échéant, les modalités particulières de règlement ; 
11° Le cas échéant, les renseignements relatifs aux déductions ou versements complémentaires. 
 
Elles comportent également le numéro d'identité de l'émetteur (ou à défaut, son identifiant) et celui du 
destinataire de la facture. 
 
Le dépôt, la transmission et la réception des factures électroniques sont effectués exclusivement sur le 
portail de facturation Chorus Pro. Lorsqu'une facture est transmise en dehors de ce portail, la personne 
publique peut la rejeter après avoir rappelé cette obligation à l'émetteur et l'avoir invité à s'y conformer. 
 
La date de réception d'une demande de paiement transmise par voie électronique correspond à la date de 
notification du message électronique informant l'acheteur de la mise à disposition de la facture sur le 
portail de facturation (ou, le cas échéant, à la date d'horodatage de la facture par le système 
d'information budgétaire et comptable de l'Etat pour une facture transmise par échange de données 
informatisé). 
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7.3 - Délai global de paiement 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de 
réception des demandes de paiement. 
 
En cas de retard de paiement, le titulaire a droit au versement d'intérêts moratoires, ainsi qu'à une 
indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d'un montant de 40 €. Le taux des intérêts moratoires 
est égal au taux d'intérêt appliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations principales de 
refinancement les plus récentes, en vigueur au premier jour du semestre de l'année civile au cours duquel 
les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de huit points de pourcentage. 

7.4 - Paiement des cotraitants 

En cas de groupement conjoint, chaque membre du groupement perçoit directement les sommes se 
rapportant à l'exécution de ses propres prestations. En cas de groupement solidaire, le paiement est 
effectué sur un compte unique, ouvert au nom du mandataire, sauf stipulation contraire prévue à l'acte 
d'engagement. 
Les autres dispositions relatives à la cotraitance s'appliquent selon l'article 12.1 du CCAG-FCS. 

7.5 - Paiement des sous-traitants 

Le sous-traitant adresse sa demande de paiement libellée au nom du pouvoir adjudicateur au titulaire du 
marché, sous pli recommandé avec accusé de réception, ou la dépose auprès du titulaire contre 
récépissé. Le titulaire a 15 jours pour faire savoir s'il accepte ou refuse le paiement au sous-traitant. 
Cette décision est notifiée au sous-traitant et au pouvoir adjudicateur. Le sous-traitant adresse 
également sa demande de paiement au pouvoir adjudicateur accompagnée des factures et de l'accusé de 
réception ou du récépissé attestant que le titulaire a bien reçu la demande, ou de l'avis postal attestant 
que le pli a été refusé ou n'a pas été réclamé. Le pouvoir adjudicateur adresse sans délai au titulaire une 
copie des factures produites par le sous-traitant. 
 
Le paiement du sous-traitant s'effectue dans le respect du délai global de paiement. Ce délai court à 
compter de la réception par le pouvoir adjudicateur de l'accord, total ou partiel, du titulaire sur le 
paiement demandé, ou de l'expiration du délai de 15 jours mentionné plus haut si, pendant ce délai, le 
titulaire n'a notifié aucun accord ni aucun refus, ou encore de la réception par le pouvoir adjudicateur de 
l'avis postal mentionné ci-dessus. Le pouvoir adjudicateur informe le titulaire des paiements qu'il effectue 
au sous-traitant. 
 
En cas de cotraitance, si le titulaire qui a conclu le contrat de sous-traitance n'est pas le mandataire du 
groupement, ce dernier doit également signer la demande de paiement. 

8 - Conditions d'exécution des prestations 

Les prestations devront être conformes aux stipulations du contrat (les normes et spécifications 
techniques applicables étant celles en vigueur à la date du contrat). L'accord-cadre s'exécute au moyen 
de bons de commande dont le délai d'exécution commence à courir à compter de la date de notification 
du bon. 

Matériels, objets et approvisionnements confiés au titulaire : 
 
En vue de l'exécution du contrat, des matériels, objets et approvisionnements sont remis par le pouvoir 
adjudicateur au titulaire sans transfert de propriété à son profit. Les conditions de remise puis de 
restitution sont prévues à l'article 17 du CCAG-FCS. 
 
Pour le lot n°1, le pouvoir adjudicateur mettra à disposition des candidats tout le matériel consommable 
nécessaire à la bonne exécution des prestations. Les véhicules communaux seront mis à disposition. 
 
Pour le lot n°2, aucune mise à disposition de véhicules ne sera possible. Le pouvoir adjudicateur mettra à 
disposition tout le matériel consommable nécessaire à la bonne exécution des prestations. 
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Formation du personnel : 
 
Le titulaire assurera la formation du personnel chargé d'utiliser les prestations. 

9 - Garantie des prestations 

Aucune garantie n'est prévue. 

10 - Pénalités 

10.1 - Pénalités de retard 

Lorsque le délai contractuel d'exécution est dépassé, par le fait du titulaire, celui-ci encourt, par jour de 
retard et sans mise en demeure préalable, une pénalité fixée à 1,0/1000, conformément aux stipulations 
de l'article 14.1 du CCAG-FCS. 

Par dérogation à l'article 14.1 du CCAG-FCS, il n'est prévu aucune exonération à l'application des pénalités 
de retard. 

Le titulaire subira également, en cas de non-respect du délai contractuel d'exécution ou de livraison, une 
pénalité forfaitaire de 250,00 €. 

10.2 - Pénalité pour travail dissimulé 

Si le titulaire de l'accord-cadre ne s'acquitte pas des formalités prévues par le Code du travail en matière 
de travail dissimulé par dissimulation d'activité ou d'emploi salarié, le pouvoir adjudicateur applique une 
pénalité correspondant à 15,0 % du montant TTC de l'accord-cadre. 

Le montant de cette pénalité ne pourra toutefois pas excéder le montant des amendes prévues à titre de 
sanction pénale par le Code du travail en matière de travail dissimulé. 

10.3 - Autres pénalités spécifiques 

Pénalités Occurrence Valeurs Précisions 

Pénalité pour non-respect de 
l'engagement d'insertion par 
l'activité économique 

Forfaitaire 50,00 € 
Une pénalité de 50,00€ par heure non 
réalisée sera appliquée en cas de 
non-respect par le titulaire de son 
engagement d'insertion des publics en 
difficulté. 

Absence ou refus des 
renseignements propres à 
permettre le contrôle  

Journalière 150,00 €  

Non-respect du nombre heures 
de formation 

Forfaitaire 50,00 € 
En cas de non-respect du nombre 
d'heures de formations proposées par 
le titulaire dans son offre, une 
pénalité de 50€ par heure de 
formation non respectée sera 
appliquée. 

Non-respect du nombre d'heures 
d'encadrement ou tutorat 
proposées 

Forfaitaire 35,00 € 
En cas de non-respect du nombre 
d'heures d'encadrement ou tutorat 
proposées par le titulaire dans son 
offre, une pénalité de 35,00€ par 
heure d'encadrement ou tutorat non 
respectée sera appliquée. 
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11 - Assurances 

Conformément aux dispositions de l'article 9 du CCAG-FCS, tout titulaire (mandataire et cotraitants 
inclus) doit justifier, dans un délai de 5 jours à compter de la notification du contrat et avant tout 
commencement d'exécution, qu'il est titulaire des contrats d'assurances, au moyen d'une attestation 
établissant l'étendue de la responsabilité garantie. 

12 - Résiliation du contrat 

12.1 - Conditions de résiliation de l'accord-cadre 

Les conditions de résiliation de l'accord-cadre sont définies aux articles 29 à 36 du CCAG-FCS. 

En cas de résiliation de l'accord-cadre pour motif d'intérêt général par le pouvoir adjudicateur, le titulaire 
ne percevra aucune indemnisation. 

En cas d'inexactitude des documents et renseignements mentionnés à l'article 48 du Décret n°2016-360 du 
25 mars 2016, ou de refus de produire les pièces prévues aux articles D. 8222-5 ou D. 8222-7 à 8 du Code 
du travail conformément à l'article 51-III du Décret n°2016-360 du 25 mars 2016, le contrat sera résilié 
aux torts du titulaire. 

Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de faire exécuter par un tiers les prestations aux frais et 
risques du titulaire. 

12.2 - Redressement ou liquidation judiciaire 

Le jugement instituant le redressement ou la liquidation judiciaire est notifié immédiatement au pouvoir 
adjudicateur par le titulaire de l'accord-cadre. Il en va de même de tout jugement ou décision susceptible 
d'avoir un effet sur l'exécution de l'accord-cadre. 
 
Le pouvoir adjudicateur adresse à l'administrateur ou au liquidateur une mise en demeure lui demandant 
s'il entend exiger l'exécution de l'accord-cadre. En cas de redressement judiciaire, cette mise en demeure 
est adressée au titulaire dans le cas d'une procédure simplifiée sans administrateur si, en application de 
l'article L627-2 du Code de commerce, le juge commissaire a expressément autorisé celui-ci à exercer la 
faculté ouverte à l'article L622-13 du Code de commerce. 
 
En cas de réponse négative ou de l'absence de réponse dans le délai d'un mois à compter de l'envoi de la 
mise en demeure, la résiliation de l'accord-cadre est prononcée. Ce délai d'un mois peut être prolongé ou 
raccourci si, avant l'expiration dudit délai, le juge commissaire a accordé à l'administrateur ou au 
liquidateur une prolongation, ou lui a imparti un délai plus court. 
 
La résiliation prend effet à la date de décision de l'administrateur, du liquidateur ou du titulaire de 
renoncer à poursuivre l'exécution de l'accord-cadre, ou à l'expiration du délai d'un mois ci-dessus. Elle 
n'ouvre droit, pour le titulaire, à aucune indemnité. 

13 - Règlement des litiges et langues 

En cas de litige, seul le Tribunal Administratif de Strasbourg est compétent en la matière. 

Tous les documents, inscriptions sur matériel, correspondances, demandes de paiement ou modes 
d'emploi doivent être entièrement rédigés en langue française ou accompagnés d'une traduction en 
français, certifiée conforme à l'original par un traducteur assermenté. 



 
Consultation n°: 2018/0005 Page 12 sur 12 

 

14 - Dérogations 

- L'article 10.1 du CCAP déroge à l'article 14.1.3 du CCAG - Fournitures Courantes et Services 

- L'article 12.1 du CCAP déroge à l'article 33 du CCAG - Fournitures Courantes et Services 


